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Mesdames, Messieurs les membres de l’association, 
 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association FRÈRES DES HOMMES relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2020, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 

FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fo nder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2020 à la date d’émission de notre rapport. 
 

OBSERVATION 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur : 

− la note « règles générales » de l’annexe des comptes annuels concernant l’application du 

nouveau règlement comptable ANC 2018-06 modifié par le règlement ANC 2020-08 relatif à 

la réécriture du plan comptable générale applicable aux associations et fondations. Du fait de 

la nouvelle règlementation applicable aux associations, les états financiers sont impactés par 

la suppression, la création ou le reclassement de certaines rubriques. 

− la note de l'annexe qui décrit les modalités d’établissement du compte Emplois Ressources 
liées à la première application du règlement ANC 2018-06 modifié par le règlement 
ANC 2020-08.  

 

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 
exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 
conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que 
des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les 
restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur 
l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits.  
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C’est dans ce contexte complexe et évolutif, qu’en application des dispositions des articles L.823-9 et 
R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, nous 
avons vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration du compte Emplois Ressources décrites 
dans la note de l’annexe compte Emplois Ressources, font l’objet d’une information appropriée, sont 
conformes aux dispositions du règlement comptable ANC 2018-06 modifié par le règlement 
ANC 2020-08 et ont été correctement appliquées. 
 
 
VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d’activité et dans les documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’association.  
 
 
RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
 
 
RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS  

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 
sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 

Fait à Paris, le 1er juin 2021 

Le commissaire aux comptes 
SOFIDEM & ASSOCIES 

 
 
 
 
 
 

Anne-Catherine LAUFER 

Signé électroniquement le 01/06/2021 par
Anne Laufer
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Désignation de l'association : FRERES DES HOMMES

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2020, dont le total est de 4 043 727 EURO
et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit de 164 735 EURO. L'exercice a une durée de
12 mois, recouvrant la période du 01/01/2020 au 31/12/2020.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2020 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement ANC
N°2014-03 relatif au Plan Comptable Général, sous réserve des dispositions particulières figurant dans le règlement ANC n°2018-06.
Le nouveau règlement instaure de nouvelles informations, de nature juridique et financière, destinées à une plus grande transparence
financière.

La première application du règlement ANC n° 2018-06 est considérée comme un changement de méthodes nécessitant des informations
spécifiques dans l’annexe de l’exercice de première application du règlement, décret n°2019-504 du 22 mai 2019.

Règles générales d'établissement de l'annexe :
- Règlement ANC n° 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif : Art. 431-1 :
« L’annexe est établie conformément aux dispositions de la section 3 du chapitre III du titre VIII du règlement ANC n° 2014-03 relatif au
plan comptable général sous réserve des dispositions particulières qui suivent. »
- Règlement ANC n° 2014-03 -Section 3– Contenu de l’annexe pour les autres personnes morales Art. 833-1 :
« Les autres personnes morales mentionnent dans l’annexe, les informations suivantes dès lors qu’elles sont significatives. L’annexe
comporte les informations relatives aux postes du bilan et du compte de résultat. Les informations sont présentées dans l’annexe des
comptes dans l’ordre selon lesquels les postes auxquels elles se rapportent sont présentés dans le bilan et le compte de résultat ».

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de
base :
  -  continuité de l'exploitation,
  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, hormis les éventuelles incidences de la première application du
règlement ANC n°2018-06
  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en EURO.

Objet et activités de l'association

Créé en 1965, Frères des Hommes est une association française non confessionnelle, indépendante de tout parti politique et syndicat.
Face à un système politique, économique et social qui génère inégalités et exclusions, nous nous sommes fixés comme mission d’être
acteur de transformation sociale.
En France, Frères des Hommes, association militante, accueille des personnes souhaitant s’engager dans des actions de solidarité
internationale et dans des actions contribuant à la transformation sociale.
A l’étranger, Frères des Hommes et ses partenaires accompagnent des populations en situations de vulnérabilités à s’émanciper,
grâce des formations techniques et citoyennes et à agir en collectifs.

dominique.lopes
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Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de
production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange.

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction
des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en
place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à
l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne
peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément
à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue.

* Constructions : 10 à 50 ans
* Installations techniques : 5 à 10 ans
* Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans
* Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans
* Matériel de bureau : 5 à 10 ans
* Matériel informatique : 3 ans
* Mobilier : 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur
comptable.

Provisions

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée avec une fiabilité
suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de provision.

Conséquences de l'événement Covid-19

L'événement Covid-19 est susceptible d'avoir des impacts significatifs sur le patrimoine, la situation financière et les résultats des
associations. Une information comptable pertinente sur ces impacts constitue un élément clé des comptes de la période concernée.

Pour cela, l'association a retenu une approche ciblée pour exprimer les principaux impacts pertinents sur la performance de l'exercice et
sur sa situation financière. Cette approche est recommandée par l'Autorité des Normes Comptables dans la note du 18 mai 2020 pour
fournir les informations concernant les effets de l'événement Covid-19 sur ses comptes.

L'impact sur l'activité n'est pas significatif sur l'exercice 2020 et ne remet pas en cause la continuité d'exploitation sur l'exercice 2021 et
des actions ont été mises en place pour atténuer les effets de la crise.

L'événement Covid-19 étant toujours en cours à la date d'établissement des comptes annuels, l'Association Frères des Hommes est en
incapacité d'en évaluer les conséquences précises sur les exercices à venir.

dominique.lopes
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Engagement de retraite

La convention collective de l'Association prévoit des indemnités de fin de carrière. Il n'a pas été signé un accord particulier.
L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du
taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles.

Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :
   - Taux d'actualisation : 0,34 %
   - Taux de croissance des salaires : 1 %
   - Age de départ à la retraite : 67 ans
   - Taux de rotation du personnel : Faible
   - Table de taux de mortalité : table réglementaire INSEE 2010-2012

A la clôture, l'engagement pour le départ à la retraite s'élève à 22 907 €.

dominique.lopes
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début
d'exercice

Augmentation Diminution En fin
d'exercice

- Frais d'établissement et de développement
- Fonds commercial
- Autres postes d'immobilisations incorporelles 24 869 24 869
Immobilisations incorporelles 24 869 24 869

- Terrains 9 500 9 500
- Constructions sur sol propre 755 561 755 561
- Constructions sur sol d'autrui
- Installations générales, agencements et
  aménagements des constructions
- Installations techniques, matériel et outillage
  industriels 850 850
- Installations générales, agencements
  aménagements divers 237 773 237 773
- Matériel de transport
- Matériel de bureau et informatique, mobilier 85 347 3 244 88 592
- Emballages récupérables et divers 184 278
- Immobilisations corporelles en cours
- Avances et acomptes
Immobilisations corporelles 1 089 031 3 244 1 276 554

- Participations évaluées par mise en
  équivalence
- Autres participations
- Autres titres immobilisés 2 242 2 242
- Prêts et autres immobilisations financières 9 081 9 081
Immobilisations financières 11 323 11 323

ACTIF IMMOBILISE 1 125 223 3 244 1 312 745

dominique.lopes
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Les flux s'analysent comme suit :

Immobilisations
incorporelles

Immobilisations
corporelles

Immobilisations
financières

Total

Ventilation des augmentations
Virements de poste à poste
Virements de l'actif circulant
Acquisitions 3 244 3 244
Apports
Créations
Réévaluations

Augmentations de l'exercice 3 244 3 244

Ventilation des diminutions
Virements de poste à poste
Virements vers l'actif circulant
Cessions
Scissions
Mises hors service

Diminutions de l'exercice

Amortissements des immobilisations

Au début de
l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de
l'exercice

- Frais d'établissement et de développement
- Fonds commercial
- Autres postes d'immobilisations incorporelles 24 869 24 869
Immobilisations incorporelles 24 869 24 869

- Terrains
- Constructions sur sol propre 527 108 14 530 541 637
- Constructions sur sol d'autrui
- Installations générales, agencements et
  aménagements des constructions
- Installations techniques, matériel et outillage
  industriels 348 213 561
- Installations générales, agencements
  aménagements divers 195 095 10 655 205 751
- Matériel de transport
- Matériel de bureau et informatique, mobilier 73 535 4 942 78 477
- Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles 796 086 30 339 826 425

ACTIF IMMOBILISE 820 955 30 339 851 294

dominique.lopes
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 353 817 EURO et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant
brut

Echéances
à moins d'un an

Echéances
à plus d'un an

Créances de l'actif immobilisé :
Créances rattachées à des participations
Prêts 6 716 6 716
Autres 2 365 2 365

Créances de l'actif circulant :
Créances Clients et Comptes rattachés
Autres 338 723 338 723
Charges constatées d'avance 6 013 6 013

Total 353 817 344 736 9 081

Prêts accordés en cours d'exercice
Prêts récupérés en cours d'exercice

Produits à recevoir

Montant

Subvention a recevoir - autres 280 820

Total 280 820

dominique.lopes
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Provisions

Tableau des provisions

Provisions
au début

de l'exercice

Dotations
de l'exercice

Reprises
utilisées

de l'exercice

Reprises
non utilisées
de l'exercice

Provisions
à la fin

de l'exercice

Litiges
Garanties données aux clients
Pertes sur marchés à terme
Amendes et pénalités
Pertes de change
Pensions et obligations similaires 17 113 5 794 22 907
Pour impôts
Renouvellement des immobilisations
Gros entretien et grandes révisions
Charges sociales et fiscales
sur congés à payer
Autres provisions pour risques et charges

Total 17 113 5 794 22 907

Répartition des dotations et des
reprises de l'exercice :
Exploitation 5 794
Financières
Exceptionnelles 191 988 900 789

Une provision pour constater les engagements de retraite a été constituée pour la première fois en 2010.
L'application de la méthode des unités projetées avec un taux d'actualisation de 0.70% conduit à un passif de 22 907 au 31.12.2020.
L'option de départ choisie pour l'étude est la "la mise à la retraite lorsque le salarié peut bénéficier de sa retraite à taux plein"
Le compte 153000 a été mouvementé par une dotation de provision.
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Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 392 154 EURO et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant
brut

Echéances
à moins d'un an

Echéances
à plus d'un an

Echéances
à plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (*)
Autres emprunts obligataires (*)
Emprunts (*) et dettes auprès des
établissements de crédit dont :
-    à 1 an au maximum à l'origine 300 300
-    à plus de 1 an à l'origine 124 159 124 159
Emprunts et dettes financières divers (*) 1 900 1 900
Dettes fournisseurs et comptes
rattachés 95 906 95 906
Dettes fiscales et sociales 164 969 164 969
Dettes sur immobilisations et comptes
rattachés
Autres dettes (**) 4 920 4 920
Produits constatés d'avance

Total 392 154 267 995 124 159

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice
(*) Emprunts remboursés sur l'exercice dont : 8 899
(**) Dont envers Groupe et associés

Charges à payer

Montant

Fourn.fact.non parvenues 29 620
Prov.congés payés(brut) 52 697
Rtt 2 062
Prov.charges sur congés 28 421
Provision rtt 1 166

Total 113 966
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Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges
d'exploitation

Charges
Financières

Charges
Exceptionnelles

Charges constatées d av. 6 013

Total 6 013
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Engagements financiers

Engagements donnés

Inscription de privilège à hauteur de 190 000 euros , en principal plus d'intérêts, sur l'ensemble immobilier de 4 rue de Savoie 75006 Paris.
Le montant de l'emprunt dû au 31.12.2020 s'élèvent à 124 159.08 euros

Engagements reçus

Montant en
EURO

Plafonds des découverts autorisés

Avals et cautions

Legs nets à réaliser 191 988
Autres engagements reçus

Legs nets à réaliser

Total

Le détail des legs nets à réaliser est fourni dans le paragraphe consacré aux donations.

Contributions volontaires

. N N-1

Ressources
Bénévolat 127 200 192 543
Prestations en nature
Dons en nature

Total 127 200 192 543

Emplois
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Prestations
Personnel bénévole 127 200 192 543

Total 127 200 192 543
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Donations

Suivi des legs et des dons

Solde des legs et
donations en

début d'exercice

A

Encaissements

B

Décaissements
et virements

pour affectation
définitive

C

Soldes des legs
et donation

en fin d'exercice

A+B-C

Dons faisant l'objet d'une attestation fiscale 757 410 757 410

Total 757 410 757 410
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Mesdames, Messieurs les membres de l’association FRÈRES DES HOMMES, 
 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que 
nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité 
et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les 
termes de l’article R.612-6 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion 
de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimés nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 
 
 
CONVENTION SOUMISE A L’APPROBATION DE L’ORGANE DÉLIBÉRANT 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de 
l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions 
de l’article L.612-5 du Code de commerce. 
 
 
 
 
 

Paris, le 1er juin 2021 
 

Le commissaire aux comptes 
SOFIDEM & ASSOCIES 

 
 
 
 
 
 
 

Anne-Catherine LAUFER 
 

Signé électroniquement le 01/06/2021 par
Anne Laufer


